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Délibération relative à Demande de bourse pour formation BAFA (Brevet d'Aptitude aux
Fonctions d'Animation)

Séance du 07 novembre 2024
Délibération n°D_2024_148

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 24
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 10

Votants: 34
- dont « pour»: 34
- dont « contre»: 0
- dont abstention: 0

Le 07 novembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 09 octobre 2024, s'est réuni sous la présidence de
Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne
BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL,
Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard
DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Georges
MEROU, Didier SENEGAS, Christian THERON, Daniel VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par Michel FARENC, Alexis BENAMAR
représenté par Christian BARDY, André CABROL représenté par Pierre BAILLY, Denis MAFFRE
représenté par Jean-Claude DURAND, Antoine PROENCA représenté par Bernard DURAND, Jim
RONEZ représenté par Daniel VIDAL, Anne-Lise SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET,
Marie-Claude STAVROPOULOS représentée par Robert BOUSQUET, Armelle VIALA représentée
par Jérôme BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Pierre ESCANDE

Excusés: Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Moïse ROQUES, Sylvie
SOLOMIAC

Secrétaire de séance : Christian BARDY

Objet : Demande de bourse pour formation BAFA (Brevet d'Aptitude aux Fonctions
d'Animation)

Considérant la délibération n°2024_008 du bureau communautaire en date du 15 janvier 2024, il
apparaît opportun d'adapter le dispositif d'aide au financement de la formation BAFA au
regard des besoins identifiés.
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Compte tenu du peu d'organismes de formation proposant des cessions de formation en
internat, il est proposé d'accompagner les jeunes même sur des cessions de formation en
externat et de décliner l'accompagnement financier ainsi que la contrepartie comme suit:

• 600 € pour les jeunes du territoire souhaitant se former au BAFA en internat avec une
contrepartie sollicitée de 10 jours - 2 semaines de 5 jours au service de la collectivité
(pour les jeunes hors territoire contrepartie sollicitée de 15 jours au service de la
collectivité -3 semaines de 5 jours).

• 300 € pour les jeunes du territoire souhaitant se former au BAFA en externat avec une
contrepartie sollicitée de 5 jours- 1 semaine de 5 jours au service de la collectivité
(pour les jeunes hors territoire contrepartie sollicitée de 10 jours - 2 semaines de 5
jours au service de la collectivité).

• 450 € pour les jeunes du territoire souhaitant se former au BAFA avec une partie de la
formation en internat (formation générale ou session d'approfondissement) et l'autre
en externat avec une contrepartie sollicitée de 8 jours - 1 semaine de 5 jours+ 3 jours
au service de la collectivité (pour les jeunes hors territoire contrepartie sollicitée de 12
jours-2semaines de 5 jours+ 2jours au service de la collectivité).

Il est proposé aux communes, si elles le souhaitent, de co-financer à hauteur de 50% la
formation avec la Communauté de Communes du Haut-Languedoc, pour bénéficier du support
de jeunes diplômés BAFA afin d'exercer des missions d'animations ou autres.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'approuver le nouveau règlement
d'aide annexé à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau Communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'approuver le nouveau règlement d'aide annexé à la présente délibération.

• En cas de co-financement avec la commune, celle-ci versera 50% de la somme à la CCHL
et cette dernière versera l'enveloppe globale à chaque jeune.

• D'autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de bourse BAFA avec les
jeunes et les communes.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Christian BARDY
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